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Révision partielle de la loi fédérale sur l’impôt anticipé / prorogation des 
dispositions d’exonération pour les instruments too big to fail : procédure de 
consultation 

Madame la Conseillère fédérale, 

Nous nous référons à la consultation mentionnée sous rubrique et avons l’avantage de vous 

communiquer notre prise de position. 

Nous avons pris connaissance de la prorogation des dispositions actuelles de la loi fédérale sur 

l’impôt anticipé en matière d’exonération de l’impôt anticipé pour les intérêts d’instruments émis 

par des établissements financiers (too big to fail TBTF). Nous sommes favorables à la reconduction 

de ces dispositions jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions légales relatives à la mise en œuvre 

des mesures du rapport sur la stabilité des banques, mais tout au plus jusqu’au 31 décembre 2031 

dans la mesure où les règles relatives à l’exonération demeurent inchangées sur le fond. 

Le projet mis en consultation permet non seulement de garantir aux banques concernées qu’elles 

peuvent émettre des instruments TBTF en Suisse à des conditions compétitives, ce qui est essentiel 

pour notre pays, mais également de renforcer la sécurité juridique. 

Nous vous remercions de nous avoir donné la possibilité de prendre position au sujet de l’objet 

susmentionné et vous prions de croire Madame la Conseillère fédérale, à l’assurance de nos 

sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-Pierre Siggen, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction des finances, pour elle et le Service cantonal des contributions ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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